
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 09 JUILLET 2015

LE  9  JUILLET  DEUX  MILLE  QUINZE  à  16h00,  les  membres  du  bureau 
communautaire se sont réunis au Château de Fléac – 4 rue du Château 16730 
FLÉAC suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président.

Date d’envoi de la convocation : 03 juillet 2015

Secrétaire de séance :  Isabelle FOSTAN

Membres présents : 

Jean-François  DAURE,  Denis  DOLIMONT,  Fabienne  GODICHAUD,  Michel 
GERMANEAU, Isabelle FOSTAN, Gérard DEZIER, Yannick PERONNET, Anne-
Marie BERNAZEAU, Jacques PERSYN, Guy ETIENNE, André BONICHON

Ont donné pouvoir :

Excusé(s) :

Marie-Hélène  PIERRE,  Jacky  BOUCHAUD,  Bernard  CONTAMINE,  Xavier 
BONNEFONT, François NEBOUT, Gérard BRUNETEAU

Absent(s) :

Délibération 
n° 2015.07. 92.B

Village d'entreprises 
Les Molines Nord - 
travaux de 
construction - Lot n° 
12 "CVC - 
plomberie" : avenant 
n° 1

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

Par  délibération  n°40  B  du  22  mars  2013,  le  bureau  communautaire  a  approuvé  le 
lancement de la consultation des marchés à procédure adaptée pour la construction du village 
d’entreprises Les Molines Nord à Angoulême.

La commission pour les marchés adaptés du 5 décembre 2013 a donné un avis favorable 
à l’attribution du lot n°12 « CVC - plomberie  » à la société HERVE THERMIQUE – 14 rue Denis 
Papin – 37301 JOUE LES TOURS  pour  :
- marché de base 115 000,00 € HT
- option 768,00 € HT
soit un montant total de  115 768,00 € HT. 

La maîtrise d’ouvrage a demandé les modifications suivantes qui sont à prendre en 
compte :

Travaux en moins-value :
- changement de gamme des lavabos et robinetteries
 pour dégager une moins-value - 468,00 € HT

Travaux en plus-value :
- miroirs 1000 x 400 conformes à la norme PMR 1 032,00 € HT
- mise en place de pieds aux radiateurs des couloirs sanitaires 
     (oubli de la maîtrise d’œuvre) 372,00 € HT

----------------------
Montant total 936,00 € HT

Le montant de l’avenant  n°1 en plus-value est de 936 € HT.

Je vous propose :

D’APPROUVER un avenant  n°1 au lot  n°12 « CVC - plomberie   » confié  à la société 
HERVE THERMIQUE – 14 rue Denis Papin – 37301 JOUE LES TOURS ayant pour objet une 
prestation en plus-value d’un montant de 936 € HT.

Le montant du marché passe de 115 768 € HT à 116 704 € HT, soit une augmentation de 
0,81 % par rapport au montant initial du marché.

D’AUTORISER  Monsieur le Président  ou Mme Fabienne GODICHAUD en qualité de  
3ème vice-présidente en charge des marchés publics à signer ledit avenant.
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BUREAU COMMUNAUTAIRE   DU   09     JUILLET     2015  DELIBERATION
N° 2015.07. 92.B

PROXIMITE ET SERVICES A LA POPULATION / 
GESTION DU PATRIMOINE ET DES TRAVAUX Rapporteur :  

VILLAGE D'ENTREPRISES LES MOLINES NORD - TRAVAUX DE CONSTRUCTION - LOT N° 
12 "CVC - PLOMBERIE" : AVENANT N° 1



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

D’IMPUTER la dépense au budget annexe développement économique – article 2313. 

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

21 juillet 2015

Affiché le :

21 juillet 2015
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